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ARTICLES5BISE
Apréslemot :
« papier »,
rédiger ainsi lafindel’ainéa4:
«congu a partir de matieres recyclées a 100 % ou certifié comme étant issu en totalité de foréts
gérées durablement. »
EXPOSE SOMMAIRE

En cohérence avec I’ objectif de cette loi, le présent amendement vise a assurer la durabilité des
sources et des matiéres de production du papier
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